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(54) Abri de piscine constitué d’éléments juxtaposés démontables

(57) La présente invention concerne un abri de pis-
cine (1) constitué d’éléments d’abri (2) juxtaposés, as-
semblés cote à cote, en forme d’arche, aptes à être ar-
ticulés en rotation sur eux-mêmes de manière à pouvoir
entrouvrir ledit élément d’abri, caractérisé en ce que
chaque élément d’abri est constitué des pièces suivantes
démontables :
- deux pièces d’appui (3),
- une pièce centrale de faîtage (5), les deux pièces d’ap-

pui (3) étant disposées symétriquement par rapport à
ladite pièce de faîtage,
- au moins deux paires de profilés (41), chaque dite pièce
d’appui étant reliée à ladite pièce de faîtage (5) par au
moins deux profilés, et
- au moins deux plaques transparentes ou translucides
(6a-6e), chacune étant encadrée et supportée par une
dite pièce d’appui (3), ladite pièce de faîtage (5) et deux
dits profilés (41).
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Description

[0001] La présente invention concerne les abris de pis-
cine dits relevables. Plus particulièrement, la présente
invention concerne couvertures ou toitures de piscines
formant des abris bas ou de mi-hauteur, dont la distance
entre le niveau de l’eau dans le bassin et le faîtage de
l’abri est de 1 à 2 mètre, de préférence au moins 1,50
mètres.
[0002] Les abris de ce type sont bien connus. Ils sont
en général constitués à partir d’éléments d’abris juxta-
posés, dans la direction longitudinale de la piscine, cha-
que élément d’abri recouvrant une partie de la longueur
du bassin sur toute sa largeur. En général, chaque élé-
ment d’abri présente une dimension dans la longueur du
bassin d’environ 1 à 2 mètres et l’abri est constitué, selon
la taille de la piscine, de 3 à 10 éléments d’abris, plus
généralement 4 à 6 éléments d’abris pour les piscines
de 8 à 15 mètres. Chaque élément d’abri comprenant
deux bords d’appui longitudinaux reposant respective-
ment sur le sol ou la plage entourant les deux bords lon-
gitudinaux opposés du bassin de la piscine. Au moins un
desdits bords d’appui longitudinaux de l’élément d’abri
est monté en rotation de manière à pouvoir entrouvrir
l’élément d’abri en relevant l’autre bord d’appui sur le
coté opposé du bassin, c’est à dire de manière à décou-
vrir partiellement le bassin, et l’autre bord d’appui longi-
tudinal est apte à coopérer avec un dispositif, tel qu’une
béquille, permettant de le maintien en position relevée.
[0003] On entend dans la présente description par
« longitudinal » et « transversal » des directions corres-
pondant à celles de la longueur et, respectivement, lar-
geur du bassin de la piscine, même lorsque ces adjectifs
s’appliquent aux dits élément d’abri ou autres pièces
constitutives.
[0004] Les éléments d’abri de piscine relevable de ce
type, dans la technique antérieure, sont monoblocs et
livrés pré montés ou destinés à être montés par des pro-
fessionnels sur place.
[0005] Les éléments monoblocs pré montés en usine
impliquent une logistique de transport coûteuse, compte
tenu des volumes desdits éléments qui s’étendent sur
une largeur d’en général plus de 4 mètres et jusqu’à 7
mètres en fonction de la largeur des piscines, et sur des
distances, dans la direction longitudinale de la piscine,
d’en général 1 à 2 mètres. D’autre part, leur profil, le cas
échéant leur cintrage, représentent également une hau-
teur de 1 à 2 mètres, ce qui au total, lors du transport,
requiert des volumes et des poids transportés impor-
tants.
[0006] Le but de la présente invention est de fournir
un abri de piscine relevable, livrable en pièces déta-
chées, sous forme de kit (ensemble pré à monter) for-
mant un volume global total compact avant assemblage,
et assemblable facilement par une personne non quali-
fiée sur le site d’implantation.
[0007] Un autre but de la présente invention est de
fournir un abri dont les éléments d’abri, une fois montés,

sont facilement dé assemblables l’un par rapport à
l’autre, et stockable à l’écart de la piscine pour une dé-
couverture complète aisée de celle-ci. Selon ce but de
l’invention, les éléments d’abri doivent être facilement
montables et facilement assemblables en juxtaposition,
et dé- assemblables en cours d’utilisation de la piscine.
[0008] Pour ce faire, la présente invention fournit un
abri de piscine constitué d’éléments d’abri juxtaposés,
assemblés cote à cote, dans la direction longitudinale de
la piscine, de préférence de 3 à 10, de préférence encore
de 4 à 6 éléments d’abris, chaque élément d’abri s’éten-
dant transversalement en forme d’arche, de manière à
recouvrir le bassin de la piscine sur toute sa largeur, entre
ses deux bords d’appui longitudinaux reposant respec-
tivement sur le sol ou la plage entourant les deux bords
longitudinaux opposés du bassin de la piscine, dont au
moins un desdits bords d’appui longitudinaux est monté
apte à être articulé en rotation sur lui-même de manière
à pouvoir entrouvrir ledit élément d’abri, et dont l’autre
bord d’appui longitudinal dudit élément d’abri est, de pré-
férence, apte à coopérer avec un dispositif de relevage,
tel qu’une béquille, apte à permettre le maintien en po-
sition relevée dudit autre bord d’appui de l’élément d’abri
lorsque ledit élément d’abri est entrouvert par une arti-
culation en rotation d’un de ses bords longitudinaux d’ap-
pui.
[0009] Selon la présente invention, chaque élément
d’abri est constitué des pièces suivantes démontables:

- deux pièces d’appui, avec une pièce d’appui à cha-
que extrémité dudit élément d’abri dans la direction
transversale de la piscine, chaque dite pièce d’appui
comprenant un bord inférieur longitudinal correspon-
dant audit bord d’appui longitudinal du dit élément
d’abri, reposant sur le sol ou la plage entourant la
piscine,

- une pièce centrale constituant le faîtage de l’élément
d’abri, dite pièce de faîtage, les deux pièces d’appui
étant disposées symétriquement par rapport à ladite
pièce de faîtage,

- au moins deux paires de profilés, chaque dite pièce
d’appui étant reliée à ladite pièce de faîtage par au
moins deux profilés, lesdits profilés délimitant les
bords transversaux dudit élément d’abri, lesdits pro-
filés étant fixés aux dites pièce de faîtage et pièce
d’appui de manière réversible, de préférence par
emmanchement de l’extrémité desdits profilés et, de
préférence encore, vissage dans des logements
creux desdites pièce d’appui et pièce de faîtage, et

- au moins deux plaques transparentes ou transluci-
des, chacune étant encadrée et supportée par une
dite pièce d’appui, ladite pièce de faîtage et deux
dits profilés.

[0010] Chaque élément d’abri est assemblé à un autre
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élément d’abri adjacent, de manière sensiblement étan-
che, par simple chevauchement de leurs bords transver-
saux dont un bord transversal de l’un comprend une bor-
dure externe formant gouttière, chevauchée par la bor-
dure externe formant retenue de l’autre bord transversal
d’un autre élément d’abri adjacent. Ainsi, on empêche
une séparation dans la direction longitudinale des deux
éléments d’abri juxtaposés dont les bordures se chevau-
chent, tout en assurant une étanchéité entre lesdits élé-
ments d’abri juxtaposés.
[0011] On entend ici par "étanche" que l’eau déversée
sur la face supérieure extérieure de l’abri ne pénètre pas
à l’intérieur de l’abri.
[0012] On comprend que :

- chaque dit élément d’abri peut être entrouvert par
pivotement par rapport à un de ses bords d’appui
longitudinaux, c’est-à-dire par rotation selon un axe
de rotation dans la dite direction longitudinale situé
sensiblement au niveau sol entourant le bassin de
la piscine, l’autre bord d’appui longitudinal se trou-
vant alors en position relevée par rapport à la plage
entourant la piscine, c’est à dire de manière à pouvoir
découvrir partiellement le bassin, et

- les dites pièces d’appui et pièce de faîtage s’éten-
dent sur toute la longueur du dit élément d’abri dans
la direction longitudinale de la piscine, et

- chaque profilé s’étend dans un plan transversal au
bassin, et coopère par fixation réversible à une ex-
trémité avec un bord supérieur longitudinal d’une
pièce d’appui, à une extrémité du dit bord supérieur
longitudinal de la pièce d’appui, l’autre extrémité du
profilé coopérant par fixation réversible avec la pièce
de faîtage.

[0013] De préférence, ledit abri comprend deux rails
ou glissières disposés sur le sol ou la plage entourant la
piscine, rails ou glissières sur ou dans lesquels lesdits
bords inférieurs des pièces d’appui sont maintenus en
position longitudinale et sont aptes à être fixés et bloqués
en rotation et translation longitudinale de façon réversi-
ble, de préférence grâce à des éléments de blocage amo-
vibles et/ou déplaçables.
[0014] Plus particulièrement, lesdits profilés compor-
tent une rainure formant feuillure, et les bords longitudi-
naux supérieurs des pièces d’appui et bords longitudi-
naux des pièce de faîtage comportent des rainures for-
mant feuillure, de manière à ce que deux plaques trans-
parentes ou translucides, de préférence en polycarbo-
nate alvéolé, puissent y être insérées et maintenues en
position.
[0015] Chaque élément d’abri est donc constitué de
seulement 3 types de pièces différentes, à savoir les deux
pièces d’appui de forme générale sensiblement identi-
que, disposées symétriquement et aptes à être empilées
l’une sur l’autre, les au moins 2 profilés de forme sensi-

blement identique disposés symétriquement deux à deux
et aptes à être empilés les uns contre les autres, ainsi
qu’une unique pièce de faîtage, et, bien que chaque élé-
ment comporte au moins 7 pièces, elles peuvent se grou-
per en 3 catégories de pièces sensiblement de même
forme dans chaque catégorie, les différentes pièces de
chaque catégorie pouvant être empilées les unes contre
les autres, de manière à être présentées dans un condi-
tionnement réduit.
[0016] Ce nombre réduit de pièces constitutives de
chaque élément d’abri comprend également le montage
des différents éléments d’abri et le montage de l’abri re-
lativement aisé par un personnel non qualifié.
[0017] De préférence, les pièces les plus volumineu-
ses, à savoir lesdites pièces d’appui et pièces de faîtage,
sont réalisées en matière plastique qui confère une rigi-
dité suffisante, compte tenu de la forme desdites pièces,
et leur confère un poids réduit, seuls les profilés étant
réalisés en métal, de préférence en aluminium pour con-
férer une meilleure rigidité.
[0018] Plus particulièrement, lesdites pièces d’appui
et pièce de faîtage présentent des logements creux dans
lesquels peuvent s’emmancher les extrémités desdits
profilés.
[0019] On comprend que lesdits logements creux
s’étendent transversalement aux bords longitudinaux
desdites pièces d’appui et pièces de faîtage et débou-
chent sur ceux-ci.
[0020] Avantageusement, lesdits logements creux
comportent des perforations latérales, permettant de
coopérer avec des vis pour la fixation des extrémités des
profilés dans lesdits logements creux.
[0021] Plus particulièrement encore, lesdites pièces
de faîtage et pièces d’appui sont constituées d’une coque
en matière plastique roto-moulée, remplie d’une mousse
de rigidification.
[0022] Dans un mode de réalisation particulier, lesdi-
tes pièces d’appui comprennent une partie inférieure
sensiblement verticale ou faiblement inclinée par rapport
à la verticale constituant une paroi latérale, et une partie
supérieure plus fortement inclinée par rapport à la verti-
cale, constituant un début de toiture.
[0023] De préférence, lesdites pièces d’appui compor-
tent au moins une ouverture, le cas échéant au moins
une ouverture dans chacune desdites parties inférieures
et parties supérieures, lesdites ouvertures étant aptes à
recevoir desdites plaques transparentes, telles que des
plaques en polycarbonate.
[0024] Les extrémités bout à bout de deux profilés mé-
talliques, de préférence en aluminium, sont fixées l’une
à l’autre par emmanchement dans les deux ouvertures
opposées d’un même fourreau métallique et ladite pièce
de faîtage, de par sa forme, permet de couvrir et, ainsi,
guider et maintenir en position parallèle les deux four-
reaux assurant la jonction respectivement des deux pai-
res de profilés.
[0025] On comprend que les fourreaux ont une sec-
tion, dans la direction longitudinale du bassin, de forme
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sensiblement identique à la section desdits profilés, de
sorte que lesdites extrémités desdits fourreaux peuvent
s’emmancher à l’intérieur des profilés, ceux-ci étant
maintenus en position à l’intérieur des fourreaux (Il s’agit
ici de la section transversale des profilés, c’est-à-dire
dans la direction longitudinale de la piscine).
[0026] Plus particulièrement, ladite pièce de faîtage
comprend des bords d’extrémité s’étendant dans la di-
rection transversale, appelés bords transversaux, for-
mant des demi coques venant recouvrir lesdits fourreaux
métalliques.
[0027] Chaque dit élément d’abri et dit profilé présen-
tent, en section transversale, un profil cintré courbe cintré
ou angulaire à pans coupés, au moins en partie, c’est-
à-dire avec des portions courbes cintrées et/ou, respec-
tivement, droites et disposées angulairement.
[0028] Avantageusement encore, les pièces d’appui
forment des parois latérales comprenant au moins une
partie verticale ou inclinée d’un angle α1 supérieur à 60°
par rapport à l’horizontal, de telle sorte que le bord su-
périeur longitudinal desdites pièces d’appui soit situé à
une hauteur par rapport à son bord inférieur longitudinal
lorsque ledit élément d’abri est en position de couverture
de la piscine, représentant au moins un tiers, de préfé-
rence au moins la moitié de la différence de niveau entre
le bord inférieur desdites pièces d’appui et le bord longi-
tudinal de la pièce de faîtage, à savoir au moins un tiers,
de préférence au moins la moitié de sensiblement la hau-
teur totale dudit élément d’abri, les profilés présentent
plusieurs sections rectilignes inclinées chacune par rap-
port à l’horizontal d’un angle différent et décroissant de-
puis la section du profilé du coté de sa fixation à ladite
pièce d’appui, jusqu’à la section du profilé du coté de sa
fixation à ladite pièce de faîtage, l’angle maximal α2 de
la section du profilé du coté de sa fixation à ladite pièce
d’appui étant inférieur à 45°, de préférence inférieur à
30°, lorsque ledit élément d’abri est assemblé et en po-
sition de couverture de la piscine.
[0029] Plus particulièrement encore, lesdites pièces
d’appui comportent une partie inférieure comprenant le-
dit bord inférieur de la pièce d’appui, formant une paroi
latérale s’étendant sensiblement dans un plan verticale
ou faiblement incliné d’un angle α1 supérieur à 60° par
rapport à l’horizontal, et une partie supérieure compre-
nant le bord supérieur de la pièce d’appui coopérant avec
lesdits profilés, ladite partie supérieure s’étendant sen-
siblement dans un plan incliné d’un angle α2 inférieur à
45°, de préférence inférieur à 30° par rapport à l’horizon-
tal.
[0030] On comprend que :

- l’angle entre les plans dans lesquels s’étendent les-
dites parties supérieure et inférieure est supérieur à
90° et inférieur à 150°, de préférence de 120 à 150°,
et

- ladite partie supérieure de ladite pièce d’appui forme,
avec les profilés, pièce de faîtage et plaque trans-

parente, la toiture de l’abri entre les deux parois la-
térales que constituent les parties inférieures de la
pièce d’appui.

[0031] Plus particulièrement, la pièce de faîtage
s’étend dans un plan sensiblement horizontal.
[0032] De préférence, les profilés métalliques ont un
profil en section transversale, formant au moins deux
pans coupés, de préférence au moins trois pans coupés.
[0033] La forme en pans coupés desdits profilés, lors-
qu’ils sont métalliques, permet de les fabriquer à la pres-
se, ce qui est moins coûteux que le cintrage de profilés
métalliques par roulage.
[0034] L’inclinaison par rapport à l’horizontal des dif-
férents pans coupés du profilé est décroissante depuis
son extrémité coopérant avec une dite pièce de base,
jusqu’à son extrémité coopérant avec ladite pièce de faî-
tage.
[0035] Chaque élément d’abri comporte au moins une
dite pièce d’appui comportant au moins une béquille de
relevage, ladite béquille étant, par exemple, fixée à une
extrémité en articulation sur la face interne d’une dite
pièce d’appui et apte à se bloquer à son autre extrémité
dans la rainure d’un rail de guidage explicité ci-après ou
sur le sol ou la plage entourant le bassin ou sur une pièce
fixée au sol ou sur la plage, de telle sorte que, lorsque
ladite pièce d’appui est en position abaissée de ferme-
ture, la béquille de relevage est repliée contre la pièce
d’appui, et, lorsque ladite pièce d’appui est en position
haute, relevée, la béquille de relevage est dépliée par
rotation autour de ladite articulation.
[0036] Lesdites pièces d’appui comportent avanta-
geusement des poignées de relevage sur leurs faces ex-
ternes, de préférence, leurs parois présentant des creux
formant lesdites poignées.
[0037] Plus particulièrement, chaque élément d’abri
comporte au moins au niveau desdits profilés, le long de
ses deux bords transversaux, soit une première bordure
extérieure présentant une forme en saillie formant gout-
tière, soit une deuxième bordure extérieure présentant
une forme en saillie formant une même gouttière renver-
sée (c’est-à-dire dont la partie concave est tournée vers
le bas), de sorte que lesdites deuxièmes bordures exté-
rieures formant une gouttière renversée de chaque coté
d’un élément d’abri coopèrent avec lesdites premières
bordures extérieures formant gouttières des deux élé-
ments d’abri juxtaposés, lesdites gouttières renversées
se chevauchant avec lesdites gouttières (c’est-à-dire, ve-
nant s’y loger), empêchant une séparation de deux élé-
ments d’abri juxtaposés l’un par rapport à l’autre en trans-
lation longitudinale, lorsque lesdites premières et secon-
des bordures transversales extérieures coopèrent ainsi,
de manière étanche, en assemblage.
[0038] Ce mode de réalisation autorise, toutefois, le
basculement en ouverture d’un élément d’abri sur deux,
c’est-à-dire celui présentant desdites bordures externes
en forme de gouttière renversée.
[0039] Ces dites premières et deuxièmes bordures
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sont donc, d’une part, des moyens d’assemblage par re-
tenue desdits deux éléments d’abri juxtaposés et, d’autre
part, constituent des gouttières assurant une bonne étan-
chéité de l’abri, une fois que les deux éléments d’abri
juxtaposés sont assemblés par coopération desdites
premières et secondes bordures transversales extérieu-
res.
[0040] Avantageusement, lesdites premières et
deuxièmes bordures extérieures des bords transversaux
de dits éléments d’abri juxtaposés sont constituées par
des premières et secondes bordures extérieures des
bords transversaux desdits profilés, mais aussi de ceux
desdites pièces d’appui et pièces de faîtage constituant
ledit élément d’abri.
[0041] Lesdites premières et secondes bordures ex-
térieures transversales viennent de matière avec lesdites
pièces d’appui, profilés et, respectivement, pièces de faî-
tage.
[0042] Plus précisément, le cas échéant, lesdits four-
reaux comportent également desdites premières et se-
condes bordures extérieures transversales formant les-
dits bords transversaux au niveau de la pièce de faîtage.
[0043] Dans un mode de réalisation, lesdits bords in-
férieurs longitudinaux des pièces d’appui comportent
une partie en saillie ou en creux, coopérant avec une
partie ou forme complémentaire en creux ou respective-
ment en saillie, d’une glissière ou rail de guidage fixée
au sol ou sur la plage entourant la piscine, et lesdites
parties complémentaires du bord inférieur longitudinal
de la pièce d’appui et, respectivement, du rail ou glissière
de guidage, sont maintenues fixées l’une à l’autre par
une pièce de blocage amovible (c’est-à-dire permettant
un blocage facultatif selon sa position), et lesdites parties
complémentaires mâles et femelles du bord inférieur de
la pièce d’appui et du rail ou glissière de guidage per-
mettent, le cas échéant, une articulation en rotation va-
riable de ladite pièce d’appui par rapport au sol et ou à
la plage entourant la piscine, de préférence après libé-
ration de ladite pièce de blocage.
[0044] La présente invention a également pour objet
un ensemble prêt à monter d’un abri de piscine selon
l’invention, caractérisé en ce qu’il comprend desdites piè-
ces d’appui, pièces de faîtage, profilés, plaques et un dit
dispositif de relevage, ainsi que, le cas échéant, desdits
rails de guidage.
[0045] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront mieux à la lecture de la
description qui va suivre, faite de manière illustrative et
non limitative, en référence aux figures annexées sur
lesquelles :

La figure 1 représente un abri de piscine 1 selon
l’invention, constitué d’une pluralité de d’éléments
d’abri 2 juxtaposés, posés par dessus le bassin 11
d’une piscine.

La figure 2 représente un abri avec un élément d’abri
sur deux, basculé en position entrouverte.

Les figures 3A et 3B représentent le détail des dif-
férentes pièces constitutives et du montage d’un élé-
ment d’abri 2, l’élément d’abri de la figure 3A étant
un élément d’abri d’extrémité doté de pièce de clô-
ture 14.

La figure 3C est une vue de coté montrant une partie
d’un bord transversal d’un élément d’abri, avec une
pièce d’appui 3, un profilé de liaison 41 et une pièce
de faîtage 5, le profilé de liaison 41 assurant la liaison
entre la pièce d’appui 3 et la pièce de faîtage 5.

La figure 4 représente une pièce d’appui 3 en pers-
pective.

La figure 5 représente le détail d’une partie de la
pièce de faîtage 5 en perspective, au niveau de sa
coopération avec des fourreaux 7 assurant la liaison
entre la pièce de faîtage et les profilés 41 ou 42.

La figure 6A représente, en coupe, la coopération
en chevauchement de deux rebords externes en
saillie des profilés des bords transversaux en vis-à-
vis de deux éléments d’abris, le rebord externe 422
formant un crochet retenu par le rebord externe 411
en forme de gouttière.

La figure 6B représente en coupe un fourreau 7.

La figure 7 représente le détail de l’articulation en
rotation de la base d’une pièce d’appui 3 au niveau
d’un rail de guidage 8, d’une part, et, d’autre part, la
base d’une pièce de relevage 10 articulée en rota-
tion.

Les figures 8A et 8B présentent une béquille de re-
levage 10 en position d’entrouverture d’un dit élé-
ment d’abri (figure 8A), et en position de fermeture
d’un dit élément d’abri (figure 8B).

[0046] L’abri de piscine 1 selon la présente invention
est constitué de 7 éléments d’abri 2 juxtaposés dans la
direction longitudinale XX du bassin 11, reposant sur des
rails 8 le long des bords longitudinaux du bassin.
[0047] Chaque élément d’abri 2 est constitué de deux
pièces d’appui 3 disposées symétriquement et dont la
base 30a repose sur le rail de guidage 8.
[0048] Chaque élément d’abri 2 présente une forme
générale d’arche, venant recouvrir une partie de la lon-
gueur de la piscine, mais sur toute sa largeur dans la
direction transversale YY du bassin de la piscine.
[0049] Chaque élément d’abri 2 peut, par exemple,
présenter une dimension dans la direction longitudinale
XX de 1 à 2 mètres, plus particulièrement environ 1,20
m, et être arqué pour que la pièce de faîtage s’élève à
une hauteur de 1 à 2 mètre, de préférence environ 1,50
m, de hauteur par rapport au niveau de l’eau du bassin
ou au niveau des bases 30a desdites pièces d’appui 3.
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[0050] Chaque élément d’abri 2 comprend une pièce
de faîtage 5 s’étendant dans la direction longitudinale XX
du bassin, sur une même distance que lesdites pièces
d’appui 3, positionnée de manière centrale au niveau du
faîtage dudit élément d’abri.
[0051] Chaque pièce d’appui 3 est reliée à la pièce de
faîtage par deux profilés 41 délimitant les bords trans-
versaux dudit élément d’abri. Lesdits profilés 41 coopè-
rent, directement ou indirectement, avec des logements
creux 311 disposés sur les bords transversaux opposés
d’une pièce d’appui, et des logements creux 511, dispo-
sés également aux extrémités, dans la direction trans-
versale YY, des bords transversaux 51 tournés du coté
de la pièce d’appui à laquelle ils doivent être liés.
[0052] On comprend que chaque pièce de faîtage
comporte deux logements creux 511 aux extrémités op-
posées de leurs bords transversaux 51 dans la direction
XX et tournés, chacun, vers un profilé 41 assurant la
jonction vers, respectivement, chacune des deux pièces
d’appui 3 disposées symétriquement par rapport à la piè-
ce de faîtage 5.
[0053] Les extrémités opposées dans la direction
transversale YY, à savoir les extrémités 40a et 40b d’un
profilé 41, coopèrent respectivement avec des loge-
ments creux 311 d’une pièce d’appui 3 et 511 d’une pièce
de faîtage 5. Les extrémités 40b des profilés 41 coopè-
rent avec lesdits logements 511 de la pièce de faîtage 5
par l’intermédiaire de fourreaux 7, lesquels permettent
une meilleure rigidification de la liaison entre la pièce
faîtage 5 et le profilé 41.
[0054] Cette rigidification est utile car les pièces d’ap-
pui 3 et pièces de faîtage 5 sont constituées d’une coque
en matière plastique roto moulée (polypropylène), de
préférence remplie d’une mousse synthétique de rigidi-
fication (en dehors des logements creux). Seuls, les pro-
filés 41 sont réalisés en métal, plus particulièrement en
aluminium.
[0055] Sur le mode de réalisation des figures 1 à 5,
ceux sont les extrémités bout à bout de deux profilés
métalliques 41 qui sont fixées l’une à l’autre par emman-
chement dans les ouvertures opposées d’un même four-
reau métallique 7. Les fourreaux métalliques 7 ont une
section, dans la direction longitudinale du bassin, de for-
me sensiblement identique à la section desdits profilés,
de sorte que les extrémités 40b desdits profilés peuvent
recouvrir les extrémités des fourreaux 7 s’emmanchant
à l’intérieur desdits profilés, lesdits profilés étant ainsi
maintenus en position à l’intérieur des fourreaux. D’autre
part, la pièce de faîtage 5 comprend, au niveau de ses
bords transversaux d’extrémité 51, des logements creux
511 en forme de demi-coque venant recouvrir lesdits
fourreaux et profilés métalliques.
[0056] Au niveau de la jonction entre les extrémités
40a des profilés 41 et les logements creux respectifs 311
des extrémités des bords transversaux 31 des pièces
d’appui 3, on ne met pas en oeuvre de fourreau métalli-
que dans la mesure où les logements creux 311 sont
suffisants pour maintenir complètement et rigidement les

extrémités 40a desdits profilés 41.
[0057] Chaque pièce de faîtage 5 est reliée à chaque
pièce d’appui 3 par deux profilés 41. Chaque élément
d’abri comprend donc deux profilés 41 disposés, dans la
direction transversale YY, symétriquement par rapport à
l’axe XX de la pièce de faîtage 5, les deux profilés 41
faisant partie d’un premier bord transversal de chaque
élément d’abri 2, et les deux autres profilés 41, assurant
la liaison entre chaque pièce de faîtage 5 et les deux
pièces d’appui 3 disposées symétriquement qui consti-
tuent le deuxième bord transversal au bord transversal
opposé de l’élément d’abri 2, sont constitués de profilés
de même structure que ceux 41 du premier bord trans-
versal.
[0058] Sur la figure 6, on montre comment coopère en
assemblage en se chevauchant, les bordures externes
411, 422 de deux profilés 41a et 41b de deux éléments
d’abri juxtaposés. Les profilés 41a d’un premier élément
d’abri présentent un rebord externe en saillie 411 avec
l’extrémité dans la direction longitudinale XX qui est in-
curvée vers le haut formant ainsi une gouttière, tandis
que le profilé 41b en vis-à-vis, constituant le bord trans-
versal d’un élément d’abri 2 juxtaposé, présente un re-
bord externe en saillie 422 de même forme incurvée mais
tourné vers le bas, formant ainsi une sorte de crochet
qui, lorsqu’il vient recouvrir le rebord externe 411, est
retenu par celui-ci en cas de déplacement dans la direc-
tion longitudinale XX.
[0059] Les deux profilés 41a et 41b sont réalisés à
partir d’une même pièce 41, mais celle-ci est simplement
renversée de 180°, comme montré sur la figure 6A, selon
qu’elle est assemblée sur un premier élément d’abri ou,
respectivement, un deuxième élément d’abri juxtaposé
au premier élément d’abri.
[0060] Sur la figure 6A, on voit que les profilés 41a et
41b présentent sur leurs bords internes, c’est-à-dire tour-
nés vers l’espace interne entre deux profilés d’un même
élément d’abri, une feuillure 42 qui permet de maintenir
en position des plaques transparentes 6a à 6e de poly-
carbonate alvéolé représentées figure 3A. De même, des
feuillures indiquées sur les figures 4 et 5 sont prévues
dans les bords longitudinaux supérieurs 30b de chaque
pièce d’appui et les deux bords longitudinaux 5a dispo-
sés symétriquement par rapport à l’axe XX de chaque
pièce de faîtage 5. Ainsi, lorsque l’élément d’abri est en-
tièrement assemblé, les plaques transparentes 6a à 6e
sont parfaitement maintenues en position.
[0061] Sur la figure 3B, on a représenté des profilés
41 qui présentent, en section transversale, c’est-à-dire
dans la direction YY, un profil à 5 pans coupés 4a-4e
présentant une inclinaison par rapport à l’horizontale dif-
férente, l’inclinaison diminuant entre les sections 4a bor-
dant la première plaque 6a retenue par chaque pièce
d’appui 3 et la dernière section 4e encadrant la plaque
6e retenue par chaque pièce de faîtage 5.
[0062] Le premier pan coupé 4a du coté de la pièce
de faîtage 3 est incliné d’un même angle α2 par rapport
à l’horizontal que celui de la partie supérieure 3b de la
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pièce d’appui 3, décrit ci-après, le pan coupé suivant 4b
étant incliné d’un angle α3 inférieur à α2 et le dernier pan
coupé 4e étant sensiblement horizontal comme la pièce
de faîtage 5, lorsque ledit élément d’abri est installé en
position de couverture de la piscine.
[0063] On comprend donc que la première section 4a
du profilé 41 est dans le prolongement de la partie su-
périeure 3b de la pièce d’appui 3 décrite ci-après.
[0064] Dans tous les modes de réalisation, on com-
prend que la pièce de faîtage est disposée sensiblement
horizontalement.
[0065] Sur les figures 3C et 4, chaque pièce d’appui 3
comporte une partie faiblement inclinée 3a, formant les
parois latérales de l’abri de piscine 1, inclinée ici d’un
angle α1 supérieur à 60° par rapport à l’horizontal, et une
partie supérieure 3b, plus faiblement inclinée d’un angle
α2 inférieur à 30° par rapport à l’horizontal, formant un
début de toiture dudit élément d’abri. L’extrémité infé-
rieure de la partie inférieure 3b de la pièce d’appui 3,
constitue le bord longitudinal inférieur 30a de la pièce
d’appui 3. L’extrémité supérieure de la pièce d’appui 3,
qui correspond également à l’extrémité la plus proche de
la pièce de faîtage 5, correspond au bord longitudinal
supérieur 30b de la pièce d’appui 3. Les valeurs des an-
gles α1 et α2 données ci-dessus par rapport à l’horizon-
tal, s’entendent pour un élément d’abri dont les deux piè-
ces d’appui reposent sur le sol, de manière à ce que ledit
élément d’abri recouvre complètement la piscine.
[0066] Dans un mode de réalisation, la hauteur H1 en-
tre le bord longitudinal inférieur 30a et le bord longitudinal
supérieur 30 de la pièce d’appui 3, représente une hau-
teur d’environ 0,8 m à titre d’exemple purement illustratif
et non limitatif de la présente invention.
[0067] Chaque pièce d’appui 3 comporte deux zones
perforées, aptes à recevoir des plaques transparentes
ou translucides 3a1 et, respectivement 3b1, disposées
respectivement dans les partie inférieure 3a et partie su-
périeure 3b de la pièce d’appui 3. Ces perforations rec-
tangulaires 3a1 et 3b1 sont séparées par une zone mé-
diane pleine 3c, recevant deux formes creuses formant
poignée 3c1 permettant de manipuler l’élément d’abri 2,
comme il sera explicité ci-après.
[0068] On comprend que l’angle (180-α1+ α2) entre
les plans dans lesquels s’étendent lesdites parties infé-
rieure 3a et supérieure 3b de la pièce d’appui 3, est su-
périeur à 90°, de préférence entre 120 et 150°.
[0069] Sur la figure 5, on a montré également une zone
centrale 50 de la pièce de faîtage 5 qui est une zone
renforcée par de multiples pontages reliant les deux co-
ques externes de cette pièce de faîtage.
[0070] Chaque pièce d’appui 3, comme représenté sur
la figure 4, présente également des bordures extérieures
transversales 31 dans les deux directions opposées dans
la direction longitudinale XX, formant également, respec-
tivement, des gouttières et des crochets, à la manière
des bordures externes en saillie 411 et 422 des profilés
situés du même coté dans la direction longitudinale. De
même, au niveau des bords transversaux opposés 51

desdites pièces de faîtage, en forme de demi coques,
recouvrant lesdits fourreaux 7, les fourreaux 7 sont dis-
posés en sens inverse, de manière à ce qu’ils présentent,
comme représenté sur la figure 6B, un rebord extérieur
71, de même forme que les rebords externes 411 et 422
des profilés 41a et 41b de la figure 6A, disposé en sens
inverse de manière à former une gouttière sur le bord
transversal d’extrémité de la pièce de faîtage d’un pre-
mier élément d’abri et, inversement, un bord transversal
d’extrémité en forme de crochet venant chevaucher la-
dite gouttière sur le bord transversal en vis-à-vis d’un
élément d’abri juxtaposé au niveau de la pièce de faîtage
5.
[0071] Sur la figure 7, on a représenté le détail du rail
de guidage 8 qui comprend une rainure longitudinale 8a,
présentant un profil en section transversale en partie cir-
culaire, apte à coopérer avec une partie en saillie 30c du
bord d’appui longitudinal inférieur 30a de la pièce d’appui
3, cette partie en saillie 30c présentant également un
profil en section transversale avec des parties circulaires
aptes à coopérer en rotation avec la rainure 8a présen-
tant une articulation en rotation variable. La pièce d’appui
3 est retenue solidaire du rail de guidage 8 par des clés
de blocage 9 fixées au rail de guidage par des vis et
boulons 91 qui, lorsqu’ils sont dévissés, permettent de
déplacer la pièce 9, soit par engagement à l’intérieur des
cavités 92, également à la base de la pièce d’appui 3 le
long de son bord longitudinal 30a, de façon à ce que la
pièce 9 insérée dans le logement 92 bloque la pièce d’ap-
pui 3, ou, au contraire, en dégageant la pièce de blocage
9 de la cavité 92 pour permettre de soulever la pièce
d’appui 3 à l’aide des poignées 3c1 pour entrouvrir l’élé-
ment d’abri 2, celui-ci pivotant en rotation au niveau de
son bord longitudinal opposé 30a maintenu bloqué par
les pièces 9 sur le rail de guidage 8 du bord longitudinal
opposé de la piscine. Du coté où l’on peut entrouvrir l’élé-
ment d’abri 2, celui-ci coopère avec une béquille de re-
levage 10 telle que représentée sur la figure 7 et les fi-
gures 8A et 8B.
[0072] Chaque élément d’abri comporte au moins une
dite pièce d’appui 3 comportant au moins une béquille
de relevage 10, constituée de deux tiges incurvées 101,
102 de même courbure, dont une extrémité 101a, 102a
de chacune des deux tiges est fixée à l’autre en articu-
lation 111, l’autre extrémité 102b d’une tige 102 étant
fixée en articulation 115 sur une pièce 113 à proximité
du bord inférieur 30a de ladite pièce d’appui et l’autre
extrémité 101b de l’autre tige 101 étant fixée en articu-
lation 114 sur une pièce en forme d’équerre 112 fixée au
sol sur lequel est également fixé le rail de guidage 8, de
telle sorte que, lorsque ladite pièce d’appui est en position
abaissée de fermeture, les deux dites tiges 101, 102 for-
mant la béquille de relevage 10 sont repliés l’une contre
l’autre, et, lorsque ladite pièce d’appui est en position
haute, relevée, les deux tiges de la béquille de relevage
sont dépliés l’une par rapport à l’autre, par rotation autour
de ladite articulation 111.
[0073] On comprend que lesdites tiges sont fixées en-
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tre elles et articulées en rotation l’une par rapport à l’autre
à l’une de leurs extrémités. Les deux tiges ont une même
forme et présentent de préférence sensiblement le même
profil transversal que ladite pièce d’appui, de manière à
créer un encombrement minimal à l’intérieur de l’abri une
fois ladite béquille repliée contre la paroi interne de ladite
pièce d’appui. De préférence, les deux tiges de la béquille
de relevage coopèrent également par un ressort dont
l’extension facilite l’ouverture de l’élément d’abri, ledit
ressort étant maintenu en compression lorsque les deux
tiges sont repliées l’une contre l’autre de par l’effet du
poids de l’élément d’abri en position basse de couverture.
[0074] Le nombre et la dimension des éléments d’abri
2 dépendent des dimensions de la piscine.
[0075] Au total, l’ensemble des éléments pour former
la piscine représente un colis de 2 à 4 m3 de matériel,
sous forme de kit, pour une piscine de taille allant de 7
à 12 mètres de longueur et de 4 à 6 mètres de largeur.
[0076] Le cintrage des profilés 41 permet de surélever
la pièce de faîtage par rapport au bord longitudinal su-
périeur 30b des pièces d’appui, de sorte que la hauteur
H entre la pièce de faîtage et le bord longitudinal inférieur
30a des pièces d’appui soit de 1,30 à 2 m, de préférence
environ 1,50 m.
[0077] Sur les figures 2 et 3B, on a représenté des
panneaux 14 disposés contre les pièces d’appui 3 sur
les deux éléments d’abri d’extrémité. Ces panneaux 14,
qui sont également ajourés 141, permettent de maintenir
en fixation, sur leurs bordures internes 142, une toile de
fermeture amovible, celle-ci également maintenue au ni-
veau des profilés 41 des bords transversaux d’extrémité
des deux éléments d’abri d’extrémité

Revendications

1. Abri de piscine (1) constitué d’éléments d’abri (2)
juxtaposés, assemblés cote à cote, dans la direction
longitudinale (XX) de la piscine (11), de préférence
de 3 à 10, de préférence encore de 4 à 6 éléments
d’abris, chaque élément d’abri (2) s’étendant trans-
versalement (YY) en forme d’arche, de manière à
recouvrir le bassin de la piscine (11) sur toute sa
largeur, entre ses deux bords d’appui longitudinaux
(30a) reposant respectivement sur le sol ou la plage
(12) entourant les deux bords longitudinaux opposés
(11a) du bassin de la piscine, dont au moins un des-
dits bords d’appui longitudinaux (30a) est monté apte
à être articulé en rotation sur lui-même de manière
à pouvoir entrouvrir ledit élément d’abri, et dont
l’autre bord d’appui longitudinal dudit élément d’abri
est, de préférence, apte à coopérer avec un dispositif
de relevage (10), tel qu’une béquille, apte à permet-
tre le maintien en position relevée dudit autre bord
d’appui de l’élément d’abri lorsque ledit élément
d’abri est entrouvert par une articulation en rotation
d’un de ses bords longitudinaux d’appui (30a), ca-
ractérisé en ce que chaque élément d’abri est cons-

titué des pièces suivantes démontables :

- deux pièces d’appui (3), avec une pièce d’appui
à chaque extrémité dudit élément d’abri dans la
direction transversale de la piscine, chaque dite
pièce d’appui comprenant un bord inférieur lon-
gitudinal (30a) correspondant audit bord d’appui
longitudinal du dit élément d’abri, reposant sur
le sol ou la plage (12) entourant la piscine,
- une pièce centrale constituant le faîtage de
l’élément d’abri, dite pièce de faîtage (5), les
deux pièces d’appui (3) étant disposées symé-
triquement par rapport à ladite pièce de faîtage,
- au moins deux paires de profilés (41), chaque
dite pièce d’appui étant reliée à ladite pièce de
faîtage (5) par au moins deux profilés, lesdits
profilés délimitant les bords transversaux dudit
élément d’abri, lesdits profilés étant fixés aux
dites pièce de faîtage (5) et pièce d’appui (3) de
manière réversible, de préférence par emman-
chement de l’extrémité desdits profilés et, de
préférence encore, vissage dans des logements
creux (311, 511) desdites pièce d’appui (3) et
pièce de faîtage (5), et
- au moins deux plaques transparentes ou trans-
lucides (6a-6e), chacune étant encadrée et sup-
portée par une dite pièce d’appui (3), ladite pièce
de faîtage (5) et deux dits profilés (41).

2. Abri de piscine selon la revendication 1, caractérisé
en ce que chaque élément d’abri (2) est assemblé
à un autre élément d’abri adjacent, de manière sen-
siblement étanche, par simple chevauchement de
leurs bords transversaux dont un bord transversal
de l’un (41a) comprend une bordure externe (411)
formant gouttière, chevauchée par la bordure exter-
ne (422) formant retenue de l’autre bord transversal
(41b) d’un autre élément d’abri adjacent.

3. Abri de piscine selon la revendication 1 ou 2, carac-
térisé en ce que ledit abri (1) comprend deux rails
ou glissières (8) disposés sur le sol ou la plage (12)
entourant la piscine (11), rails ou glissières (8) sur
ou dans lesquels lesdits bords inférieurs des pièces
d’appui sont maintenus en position longitudinale et
sont aptes à être fixés et bloqués en rotation et trans-
lation longitudinale de façon réversible, de préféren-
ce grâce à des éléments de blocage amovibles et/ou
déplaçables.

4. Abri de piscine selon l’une des revendications 1 à 3,
caractérisé en ce que lesdites pièce d’appui (3) et
pièce de faîtage (5) sont réalisées en matière plas-
tique et lesdits profilés (41) sont réalisés en métal,
de préférence aluminium.

5. Abri de piscine selon l’une des revendications 1 à 4,
caractérisé en ce que lesdites pièce d’appui (3) et
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pièce de faîtage (5) présentent des logements creux
(511, 311) dans lesquels sont emmanchées les ex-
trémités (40a, 40b) desdits profilés (41), lesdits lo-
gements creux comportant, de préférence, des per-
forations latérales (310, 510), permettant de coopé-
rer avec des vis (100) pour la fixation des extrémités
des profilés dans lesdits logements creux.

6. Abri de piscine selon l’une des revendications 1 à 5,
caractérisé en ce que les pièces d’appui (3) for-
ment des parois latérales comprenant au moins une
partie verticale ou inclinée (3b) d’un angle α1 supé-
rieur à 60° par rapport à l’horizontal, de telle sorte
que le bord supérieur longitudinal (30b) desdites piè-
ces d’appui soit situé à une hauteur (H1) par rapport
à son bord inférieur longitudinal (30a) lorsque ledit
élément d’abri est en position de couverture de la
piscine, représentant au moins un tiers, de préféren-
ce au moins la moitié de la différence de niveau entre
le bord inférieur (30a) desdites pièces d’appui et le
bord longitudinal (5a) de la pièce de faîtage, à savoir
au moins un tiers, de préférence au moins la moitié
de sensiblement la hauteur totale (H) dudit élément
d’abri, les profilés (41) présentent plusieurs sections
rectilignes (4a-4e) inclinées chacune par rapport à
l’horizontal d’un angle différent et décroissant depuis
la section (4a) du profilé du coté de sa fixation à
ladite pièce d’appui, jusqu’à la section (4e) du profilé
du coté de sa fixation à ladite pièce de faîtage, l’angle
maximal α2 de la section (4a) du profilé du coté de
sa fixation à ladite pièce d’appui étant inférieur à 45°,
de préférence inférieur à 30°, lorsque ledit élément
d’abri est assemblé et en position de couverture de
la piscine.

7. Abri de piscine selon l’une des revendications 1 à 6,
caractérisé en ce que lesdites pièces d’appui (3)
comportent une partie inférieure comprenant ledit
bord inférieur (30a) de la pièce d’appui, formant une
paroi latérale (3a) s’étendant sensiblement dans un
plan verticale ou faiblement incliné d’un angle α1
supérieur à 60° par rapport à l’horizontal, et une par-
tie supérieure (3b) comprenant le bord supérieur
(30b) de la pièce d’appui coopérant avec lesdits pro-
filés, ladite partie supérieure (3b) s’étendant sensi-
blement dans un plan incliné d’un angle α2 inférieur
à 45°, de préférence inférieur à 30° par rapport à
l’horizontal.

8. Abri de piscine selon l’une des revendications 1 à 7,
caractérisé en ce que ladite pièce de faîtage (5)
s’étend dans un plan sensiblement horizontal et les
profilés (41) présentent un profil en section transver-
sale, formant au moins deux pans coupés, de pré-
férence au moins trois pans coupés (4a, 4b, 4c).

9. Abri de piscine selon l’une des revendications 2 à 8,
caractérisé en ce que chaque élément d’abri com-

porte au moins au niveau desdits profilés (41a-41b,
41), le long de ses deux bords transversaux, soit une
première bordure extérieure (411) présentant une
forme en saillie formant gouttière, soit une deuxième
bordure extérieure présentant une forme en saillie,
formant une même gouttière renversée (422), de
sorte que lesdites deuxièmes bordures extérieures
formant une dite gouttière renversée (422) de cha-
que coté d’un élément d’abri coopèrent avec lesdites
premières bordures extérieures formant gouttières
(411) des deux éléments d’abri juxtaposés, lesdites
gouttières renversées se chevauchant avec lesdites
gouttières, empêchant une séparation de deux élé-
ments d’abri juxtaposés l’un par rapport à l’autre en
translation longitudinale (XX), lorsque lesdites pre-
mières et secondes bordures transversales exté-
rieures coopèrent ainsi, de manière étanche, en as-
semblage.

10. Abri de piscine selon l’une des revendications 1 à 9,
caractérisé en ce que lesdits bords inférieurs lon-
gitudinaux (30a) des pièces d’appui (3) comportent
une partie en saillie (30c) ou en creux, coopérant
avec une partie de forme complémentaire en creux
(8a) ou, respectivement, en saillie, d’une glissière
ou rail de guidage (8) fixé au sol ou sur la plage
entourant la piscine, et lesdites parties complémen-
taires (30c, 8a) du bord inférieur longitudinal (30a)
de la pièce d’appui et, respectivement, du rail ou
glissière de guidage (8), sont maintenues fixées
l’une à l’autre par une pièce de blocage amovible
(9), et lesdites parties complémentaires (30c, 8a)
mâles et femelles du bord inférieur (30a) de la pièce
d’appui et du rail ou glissière de guidage (8) permet-
tent, le cas échéant, une articulation en rotation va-
riable de ladite pièce d’appui par rapport au sol et
ou à la plage entourant la piscine après libération de
ladite pièce de blocage.

11. Ensemble prêt à monter d’un abri de piscine selon
l’une des revendications 1 à 10, caractérisé en ce
qu’il comprend desdites pièces d’appui (3), pièces
de faîtage (5), profilés (41), plaques (6) et un dit dis-
positif de relevage (10).
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